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Contenu : 

Selon un article du Blick du 8 décembre dernier, le taux de renvoi des criminels étrangers à Neuchâtel est de 
seulement 28,80%. 

1. Comment nos Autorités expliquent-elles ce taux extrêmement faible ?  

2. Nos Autorités considèrent-elles que ce taux est justifié ?  

3. Combien d’expulsions effectives ont été prononcées depuis 2022 ?  

Les questions ci-dessus ont déjà été posées en 2022, d’où cette dernière question : 

4. Nos Autorités comptent-elles enfin faire respecter la loi et la volonté populaire ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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